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Le contexte et les objectifs
En 2025, L’AFG, l’AMF et la Finance pour tous ont souhaité reconduire un dispositif d’enquête, 2 ans après la 
précédente vague, afin de refaire un état des lieux du rapport des salariés à l’épargne salariale.

En complément, et au regard de la nouvelle obligation pour les entreprises de 11 à 49 salariés de mettre en place 
d’ici à la fin d’année 2025 un mécanisme de partage de la valeur, L’AFG, l’AMF et la Finance pour tous ont décidé 
d’ajouter un volet d’enquête relatif au rapport des dirigeants d’entreprise de 11 à 49 salariés à l’épargne salariale

Ces 2 volets d’enquête poursuivaient les objectifs suivants :

Cadrer le rapport à l’épargne 
salariale 

en suivant les évolutions de la 
notoriété, de la détention et de la 

maîtrise par les salariés et 
dirigeants des différents dispositifs 

d’épargne salariale

- 1 -
Mieux appréhender la perception 

détaillée de ces dispositifs et 
identifier les attentes des salariés 

et dirigeants au regard de ces 
dispositifs en s’intéressant, 
notamment, à leur retour 

d’expérience

- 2 -
Plus spécifiquement, investiguer le 

rapport des dirigeants 
d’entreprise de 11 à 49 salariés à la 

mise en place obligatoire d’un 
plan d’épargne salariale en 2025 

(connaissance, perception, opportunités, 
contraintes attentes…)

- 3 -

 …pour, in fine, permettre à l’AFG, à l’AMF et à la Finance pour tous de mieux informer les salariés 
et dirigeants, notamment en délivrant des messages pédagogiques lors de la Semaine de 
l’Epargne Salariale 
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Echantillon de 751 personnes, représentatif des salariés âgés de 18 ans et plus.

L’échantillon a été constitué selon la méthode des quotas, au regard des critères de sexe, d’âge, de 
catégorie socioprofessionnelle, de catégorie d’agglomération, de région de résidence et de taille 
de l’entreprise d’appartenance.

L’échantillon a été interrogé par 
questionnaire auto-administré 
en ligne sur système CAWI 
(Computer Assisted Web 
Interview).

Les interviews ont été réalisées du 20 au 29 
janvier 2025.
Pour les remercier de leur participation, les panélistes 
ont touché des incentives ou ont fait un don à 
l’association proposée de leur choix. 

OpinionWay a réalisé cette enquête en appliquant les procédures et règles de la norme ISO 
20252

Les résultats de ce sondage doivent être lus en tenant compte des marges d'incertitude : 1,4 
à 3,1 points au plus pour un échantillon de 1000 répondants et de 2,3 à 5,3 points pour un 
échantillon de 350 répondants. 

Toute publication totale 
ou partielle doit 
impérativement utiliser la 
mention complète 
suivante : 

« Sondage OpinionWay 
pour AMF » 
et aucune reprise de 
l’enquête ne pourra être 
dissociée de cet intitulé

NB : Il s’agit de la 3ème 
vagues d’enquête 
conduites sur ce sujet 
auprès des salariés :
• Vague 1 : Février 2020
• Vague 2 :  Janvier 2023

VOLET SALARIES
La 
méthodologie
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Le profil de 
l’échantillon 
de salariés

56%
44%

Femme

Sexe

9%
24% 27% 28%

10%
2%

Moins 
de 25 
ans

25-34 
ans

35-44 
ans

45-54 
ans

55-64 
ans

65 
ans et 
plus

Activité professionnelle

45%
55%

CSP+

CSP -

Age

Age moyen : 41,2 ans

Homme

21% 23% 22%
10%

24%

Ile-de-
France

Nord 
Ouest

Nord 
Est

Sud 
Ouest

Sud 
Est

Province 79%

Région

Salariés
751
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24% 18% 12% 6%

40%

De 1 à 9 Entre 10 
et 49

Entre 
50 et 
249

Entre 
250 et 

500

Plus de 
500

Salarié du secteur privé

Salarié d'une entreprise 
publique

Chef d'entreprise

Indépendant, 
commerçant, artisan

Profession libérale

95%

2%

1%

1%

1%

Nombre de salariés Secteur

Oui, certainement

Oui, probablement

Non, probablement pas

Non, certainement pas

13%

17%

36%

34%

Intention de changer d'emploi

Moins de 50 
salariés 42%

50 salariés et 
plus 58%

Oui 30%

Non 70%

Moins de 5 ans

Entre 5 ans et 10 ans

Entre 10 ans et 15 ans

Entre 15 ans et 20 ans

Plus de 20 ans

34%

22%

15%

11%

18%

Ancienneté au sein de l’entreprise

Moins de 10 ans 
56%

Plus de 10 ans 
44%

Le profil de 
l’échantillon 
de salariés

Salariés
751
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Echantillon de 199 personnes, représentatif des dirigeants d’entreprise de 11 à 49 salariés.

L’échantillon a été constitué selon la méthode des quotas, au regard des critères relatifs au secteur 
d’activité, à la taille salariale et à la région d’installation de l’entreprise. 

L’échantillon a été interrogé par 
questionnaire auto-administré 
en ligne sur système CAWI 
(Computer Assisted Web 
Interview).

Les interviews ont été réalisées du 17 au 27 
janvier 2025.
Pour les remercier de leur participation, les panélistes 
ont touché des incentives ou ont fait un don à 
l’association proposée de leur choix. 

OpinionWay a réalisé cette enquête en appliquant les procédures et règles de la norme ISO 
20252

Les résultats de ce sondage doivent être lus en tenant compte des marges d'incertitude : 1,4 
à 3,1 points au plus pour un échantillon de 1000 répondants et de 2,3 à 5,3 points pour un 
échantillon de 350 répondants. 

La 
méthodologie

Toute publication totale 
ou partielle doit 
impérativement utiliser la 
mention complète 
suivante : 

« Sondage OpinionWay 
pour AMF » 
et aucune reprise de 
l’enquête ne pourra être 
dissociée de cet intitulé

VOLET DIRIGEANTS
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Le profil de 
l’échantillon 
de dirigeants

65%
35%

Femme

Sexe

2%

26%
41%

30%

1%

18-24 
ans

25-34 
ans

35-49 
ans

50-64 
ans

65 ans 
et plus

Secteur d'activité de l'entreprise Lieu de travail

Age

Age moyen : 42,5 ans

Homme

Taille salariale

64%
10 à 19 salariés

25% 21% 18%
11%

25%

Ile-de-
France

Nord 
Ouest

Nord 
Est

Sud 
Ouest

Sud 
Est

Province 75%

Agriculture

Industrie (inclus Industrie 
Agro-Alimentaire)

Construction

Commerce

Services aux entreprises 
(inclus finance, transports)

Café, Hôtel, Restaurants

Autres services (services aux 
particuliers, immo, santé)

2%

14%

14%

20%

29%

11%

10%

36%
20 à 49 salariés

Dirigeants
199



Les résultats



1-Etat des lieux du 
rapport à l’épargne 
salariale



Le rapport des salariés aux 
différents dispositifs 
d’épargne salariale a peu 
évolué au-cours des 2 
dernières

1-a
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Salariés

La notoriété des dispositifs d’épargne salariale est demeurée élevée auprès des salariés au-
cours des 2 dernières années. A noter : La taille salariale de l’entreprise, la région, la CPS mais 
aussi le sexe du salarié sont des critères segmentant.
a1. Dites-nous pour chacun des dispositifs suivants si vous savez de quoi il s’agit, vous le connaissez mais juste de nom, vous ne 
le connaissez pas

 

 

751

41%

44%

28%

37%

33%

31%

22%

23%

41%

Le plan d'épargne retraite d'entreprise 
collectif (PER collectif, PERCO)

Le plan d'épargne entreprise 
(PEE, PEI, PEG)

Des actions ou des stock-options 
de votre entreprise

...Vous savez de 
quoi il s'agit

...Vous le connaissez 
mais juste de nom

...Vous ne le 
connaissez pas

78%

77%

59%

Connait au 
Moins de nom Rappel

V2 V1

77% 71%

76% 74%

62% 62%

X% - Y% Différence significative par rapport au total

Femme : 70% / Ile de France : 90% / 
Sud Ouest : 62% / ST CSP A : 91% / ST 
250 salariés et plus : 84% / De 1 à 9 
salariés : 66%



Ile de France : 90% / Sud Ouest : 57% / 
ST CSP A : 88% / ST CSP C : 72% / De 1 à 
9 salariés : 64%

Un homme : 68% / Une femme : 47% / 
Ile de France : 73% / Sud Ouest : 39% / 
ST CSP A : 82% / De 1 à 9 salariés : 46%

Évolution significative entre les vagues
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Salariés

La détention d’au moins un dispositif d’épargne salariale est également restée stable depuis 
janvier 2023 (Vague 2). La part de salariés détenteurs est, sans surprise, plus élevées auprès des 
cadres, des salariés ayant de l’ancienneté et appartenant à une entreprise d’au moins 50 salariés
a2. Détenez-vous personnellement l'un des dispositifs d'épargne salariale suivants au sein de votre entreprise ? - Base Total 668

53%
Rappel

V2 V1

54% 51%
Détiennent au 

moins 1 dispositif 
d’épargne salariale

Une femme : 43% / ST CSP A : 69% / ST Moins de 
50 salariés : 39% / ST 50 salariés et plus : 62% / ST 
Moins de 5 ans d’ancienneté : 34% / ST Plus de 10 
ans d’ancienneté : 63% 

Pas d ’évolution significative entre les vaguesX% - Y% Différence significative par rapport au total

Connaisseurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale (668) 

45% de l’ensemble des 
salariés 

A noter : la part de détenteurs a  
augmenté auprès des salariés 
appartenant à des entreprises de 10 
à 49 salariés, passant de 31% à 42% 
en l’espace de 2 ans.
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Salariés

Dans le détail, le PEE demeure le dispositif le plus répandu. La progression du PER depuis 
2020 est à souligner. 

a2. Détenez-vous personnellement l'un des dispositifs d'épargne salariale suivants au sein de votre entreprise ? 668

Le plan d'épargne entreprise 
(PEE, PEI, PEG)

Le plan d'épargne retraite d'entreprise 
collectif (PER collectif, PERCO)

Des actions ou des stock-options
 de votre entreprise

Vous ne détenez aucun dispositif 
d'épargne salariale

36%

31%

12%

47%

Rappel
V2 V1

36% 34%

29% 25%

11% 13%

46% 49%

ST CSP A : 48% / CSP B (Professions intermédiaires) : 48% / ST 
CSP C : 24% / ST Moins de 50 salariés : 19% / ST 50 salariés et 
plus : 46% / Moins de 5 ans d’ancienneté : 24% / ST Plus de 10 
ans d’ancienneté : 44%

Femme : 22% / ST CSP A : 46% / ST CSP C : 24% / ST Moins de 
50 salariés : 19% / ST 50 salariés et plus : 39% / De 1 à 9 
salariés : 12% / Moins de 5 ans d’ancienneté: 18% / ST Plus de 
10 ans d’ancienneté : 41% / Salarié d'une entreprise publique 
: 14%

ST CSP A : 21%

Femme : 57% / ST CSP A : 31% / ST CSP C : 59% / ST Moins de 
50 salariés : 61% / ST 50 salariés et plus : 38% / De 1 à 9 
salariés : 70% / Plus de 500 salariés : 33% / Moins de 5 ans 
d’ancienneté : 66%

Pas d ’évolution significative entre les vaguesX% - Y% Différence significative par rapport au total

Connaisseurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 
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Salariés

Ce constat de stabilité se retrouve également au niveau de la connaissance des différentes « 
sources d’alimentation » de l’épargne salariale.

a3. Dites-nous pour les dispositifs suivants si ...

Nouvel item

751

62%

60%

38%

37%

25%

25%

32%

18%

13%

15%

30%

45%

L'intéressement

La participation

La prime de partage de valeur 
(anciennement appelée la prime 

Macron ou prime de pouvoir d'achat)

L'abondement de l'employeur

Vous savez de 
quoi il s'agit

Vous le connaissez 
mais juste de nom

Vous ne le 
connaissez pas

87%

85%

70%

55%

Connait au moins 
de nom

Rappel
V2 V1

88% 87%

84% 83%

54% 55%

Nouvel item

Un homme : 92% / Une femme : 81% / ST Moins de 35 
ans : 80% / CSP C : 80% / ST Moins de 50 salariés : 
79% / ST 50 salariés et plus : 92%

Sud Ouest : 65% / ST CSP A : 92% / CSP C : 78% / ST 
Moins de 50 salariés : 78% / ST 50 salariés et plus : 
89% 

Moins de 25 ans : 52% / ST CSP A : 81% / ...CSP C 
(Employés) : 61% / De 1 à 9 salariés : 58% / Moins de 
5 ans d’ancienneté : 60%

Femme : 44% / Moins de 25 ans : 38% / Ile de France 
: 75% / Sud Ouest : 38% / ST CSP A : 78% / ST CSP C : 
42% / .ST Moins de 50 salariés : 45% / ST 50 salariés 
et plus : 61% / Moins de 5 ans d’ancienneté : 44%

Pas d ’évolution significative entre les vaguesX% - Y% Différence significative par rapport au total
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Salariés

La part de salariés ayant bénéficié d’au moins une de ces sources n’a pas non plus évolué de 
manière significative. On peut toutefois noter que la part de salariés ayant bénéficié d’une 
prime d’intéressement a eu tendance à augmenter depuis 2020.  
a4. Au cours des 12 derniers mois avez-vous bénéficié ...

43%

41%

26%

16%

51%

54%

66%

71%

6%

5%

8%

13%

D’une participation, c’est-à-dire d’une prime collective 
versée en cas de bénéfices de l’entreprise

D’une prime d’intéressement, c’est-à-dire d’une prime 
collective versée en cas d’atteinte d’objectif (s) fixé (s) dans 

l’accord d’intéressement

D’un abondement, c’est-à-dire d’un complément d’argent 
versé par votre employeur suite à vos versements dans un 

plan d’épargne salariale (PEE, PER collectif …)

D’une prime de partage de valeur (PPV)

Oui Non Vous ne savez pas

Rappel
V2 V1

43% 39%

38% 35%

24% 24%

Nouvel item

Une femme : 34% / Moins de 25 ans : 23% / ST CSP 
A : 55% / ST CSP C : 33% / .ST Moins de 50 salariés : 
22% / ST 50 salariés et plus : 57% Moins de 5 ans 
d’ancienneté : 24% / Entre 5 ans et 10 ans 
d’ancienneté : 54% 

ST CSP A : 51% / .ST Moins de 50 salariés : 24% / ST 
50 salariés et plus : 53% / Moins de 5 ans 
d’ancienneté : 29% / ST Plus de 10 ans 
d’ancienneté : 49%

Ile de France : 36% / ST CSP A : 37% / ST CSP C : 19% 
/ ST Moins de 50 salariés : 15% / ST 50 salariés et 
plus : 33% / Moins de 5 ans d’ancienneté : 13% / ST 
Plus de 10 ans d’ancienneté : 33% /

Salarié d'une entreprise publique : 2%

Pas d ’évolution significative entre les vaguesX% - Y% Différence significative par rapport au total

751

% Oui



17POUR

Salariés

En termes d’usage, les pratiques des salariés ont également peu changé au-cours des 2 
dernières années avec une majorité d’entre eux continuant à privilégier le placement de leurs 
primes ou de leur participation sur leur plan d’épargne salariale…
a5. En général, placez-vous votre participation et/ou votre prime d’intéressement et/ou votre prime de partage de valeur sur un 
dispositif d’épargne salariale ?
A poser si a bénéficié d’une participation ou d’une prime d’intéressement ou d’une PPV et est détenteur d’un PEE 

76%

ST Placement sur 
plan d'épargne

26%
ST Placement 

personnel

Oui, vous la placez sur votre plan 
d'épargne salariale (PEE ou PER collectif ou 
PERCO)

17% Non, vous préférez la 
percevoir immédiatement

Vous placez une partie et vous percevez 
immédiatement l'autre partie

Cela dépend 
des années

67%
9%

6%

Rappel
V2 V1

75% 71%

28% 31%

Pas d ’évolution significative entre les vaguesX% - Y% Différence significative par rapport au total

281
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Salariés

…Le PER étant clairement privilégié.

a5b. Sur quel(s) plan(s) d'épargne salariale avez-vous placé tout ou une partie de votre participation et/ou votre prime 
d'intéressement et/ou votre prime de partage de valeur ?
A placé sa participation ou sa prime d’intéressement ou sa PPV sur un plan d’épargne salariale - Nouvelle question

72% 32% 18% 3%
Un PEE Un PERCO

Un PER collectif Vous ne savez pas

X% - Y% Différence significative par rapport au total

184
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

De même, il est intéressant de noter que les raisons de placement ont également assez peu 
évolué au-cours des 2 dernières années sauf au niveau de la volonté de profiter de 
l’abondement qui a progressé. 
a12v2. Pour quelle(s) raison(s) placez-vous votre participation et/ou intéressement et/ou prime de partage de valeur sur votre 
dispositif d’épargne salariale ?

499

Pour bénéficier d'un versement complémentaire 
de votre employeur (abondement)

Pour faire fructifier votre épargne 
dans la durée

Pour bénéficier de la défiscalisation

Parce que le placement est simple, 
facile à comprendre

Autre

43%

42%

37%

29%

4%

Nouvel item

Rappel
V2

36%

-

37%

30%

5%

CSP B (Professions 
intermédiaires) : 56% / 
Intention de changer 
d'emploi : 54%

ST Moins de 35 ans : 30%

Une femme : 26%

X% - Y% Différence significative par rapport au total

Salariés

Détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

Dans la majorité des cas, l’épargne salariale détenue ne dépasse pas les 10 000€

a6. Approximativement, quel montant détenez-vous personnellement sur ces dispositifs d'épargne salariale ? 499

Moins de 2 500

De 2 500 à moins de 5 000

De 5 000 à moins 10 000

De 10 000 à moins de 20 000

De 20 000 à moins de 50 000

De 50 000 à moins de 100 000

100 000 et plus

Vous ne savez pas

Vous ne souhaitez pas communiquer cette 
information

29%
15%
14%

11%
9%

5%
1%

9%
7%

X% - Y% Différence significative par rapport au total

Salariés
Détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 

Moins de 
10 000€ 

59%
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

La part de salariés ayant réalisé au moins 1 versement volontaire sur leur(s) dispositif(s) 
d’épargne salariale a légèrement diminué sur les 2 dernières années. Une pratique qui a été 
principalement freinée par le manque de fonds et le fait de privilégier d’autres placements.
a8. Avez-vous effectué, au cours des 12 derniers mois, des versements volontaires, que ce soit en euros, ou sous forme de jours 
de congés non pris ou de droits inscrits sur votre Compte Epargne Temps (CET), sur votre/vos dispositifs d’épargne salariale ?
a8bis. Pour quelles raisons n'avez-vous pas effectué de versement volontaire au cours des 12 derniers mois ? 

499

67% Vous n'aviez pas les fonds 
nécessaires

Vous avez préféré placer votre 
épargne dans d'autres placements

Vous ne saviez pas que 
vous pouviez le faire

Vous avez manqué de temps

Vous ne saviez pas comment faire

Autre

48%

33%

9%

7%

6%

5%

ont effectué des 
paiements volontaires

Vous ne 
savez pas

Rappel
V2 V1

73% 69%

Rappel
V2

41%

41%

11%

7%

5%

4%

X% - Y% Différence significative par rapport au total

Salariés

Détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

La gamme des fonds d’épargne salariale proposées dans les plans s’avère aujourd’hui 
légèrement moins connue qu’il y a 2 ans tout en réussissant à davantage convaincre ceux qui 
la connaissent de sa pertinence.
a9v2. Connaissez-vous la gamme des fonds d'épargne salariale (c'est-à-dire les supports de placements) proposée dans votre 
PEE, votre PER collectif ou PERCO ? Une seule réponse possible / a9bis. Diriez-vous qu'elle offre suffisamment de choix pour ...

499

21%

46%

33%

Oui, vous la 
connaissez 
en détail

Non, vous ne la 
connaissez pas

Oui, mais 
vaguement

Oui
67%

Oui

33% 27%

54% 57%

8% 10%
2% 2%
3% 4%

Oui, tout à fait

Oui, plutôt

Non, plutôt pas

Non, pas du tout

Vous ne savez pas

L’offre de fonds permet de faire un 
placement adapté à votre besoin 

(niveau de risque, horizon de 
placement...)

L’offre de fonds permet une 
bonne diversification 

de vos placements

87% 84%

Rappel (Oui)
V2

72%

+12

+13

+10

+6

X% - Y% Différence significative par rapport au total Évolution significative entre les vagues

Salariés

Détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

La part de détenteurs d’épargne salariale choisissant les types de fonds sur lesquels investir 
leur épargne salariale n’a pas évolué. Leur préférence allant davantage vers des placements 
peu ou moyennement risqués.
a9ter. Habituellement, choisissez-vous les types de fonds / de supports de placement sur lesquels vous investissez votre 
épargne salariale ? / a10v2. Et quel(s) type(s) de placement privilégiez-vous en général ? 

499

48%
76%

72%

25%

46%

44%

10%

Des placements 'moyennement risqués' 
dont la valeur peut fluctuer un peu

Des placements 'peu risqués', même si 
leur rendement est faible

Des placements 'risqués' dont la valeur 
peut fluctuer plus fortement

En premier Au total

Oui

Vous ne 
ne savez pas

Non

Rappel (Oui)
V2

49%

Rappel (Oui)

V2

70%

69%

33%

Une femme : 86% / ...CSP C (Employés) : 89% 

X% - Y% Différence significative par rapport au total

Choisis les types de fonds sur lesquels 
investir son épargne salariale 

Détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 

Salariés
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Salariés

Enfin, le degré de connaissance de l’option de gestion pilotée n’a pas non plus évolué en 
l’espace de 2 ans.

668

Oui, tout à fait

Oui, plutôt

Non plutôt pas

Non pas du tout

12%

61%

22%

5%

73%

27%

Oui

Non

30%
Connaissent

36%
Savent

Rappel
V2 V1

31% 33%

Rappel
V2 V1

75% 69%

X% - Y% Différence significative par rapport au total Évolution significative entre les vagues

a26. Connaissez-vous cette 
option de gestion pilotée au sein 
de l'épargne salariale ? 
Connaisseurs épargne salariale

a27. Cette gestion pilotée vous semble-t-
elle intéressante ? Connaisseurs épargne 
salariale

a28v2. Savez-vous qu'en l'absence de 
choix de votre part, l'épargne est investie 
par défaut dans le PER Collectif en 
gestion pilotée ?
Connaisseurs épargne salariale
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Salariés

En termes de perception, l’intérêt suscité par les dispositifs d’épargne salariale a eu tendance 
à légèrement perdre en intensité au-cours des 2 dernières années, sans pour autant diminuer 
au global .
a3bis. L’intéressement, la participation et la prime de partage de valeur permettent un partage de la richesse créée dans 
l’entreprise au bénéfice des salariés. Ces dispositifs vous paraissent-ils …
Nouvelle question

Très intéressants

Plutôt intéressants

Plutôt pas intéressants

Pas du tout intéressants

Vous ne savez pas

33%

53%

5%

2%

7%

86%

7%

Intéressants

Pas intéressants

Sud Ouest : 75% 

X% - Y% Différence significative par rapport au total

Rappel
V2 V1

87% 86%

8% 7%

751

Vs. 41% 
en 2022



26POUR

Salariés

Le constat est sensiblement le même au niveau de la perception de l’épargne salariale en tant 
que moyen de se constituer de l’épargne sans effort, avec un peu plus d’hésitation de la part 
des salariés sur cette question.
a3ter. L’épargne salariale permet, via l’intéressement, la participation, la prime de partage de valeur et l’abondement de 
l’employeur, de se constituer une réserve d’argent sans effort d’épargne.

751

Oui, tout à fait

Oui, plutôt

Non plutôt pas

Non pas du tout

Vous ne savez pas

28%

53%

5%

3%

11%

81%

8%

Oui

Non

Rappel
V2 V1

83% 81%

9% 9%

Pas d ’évolution significative entre les vaguesX% - Y% Différence significative par rapport au total

Vs. 8% 
en 2022
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

L’épargne salariale étant de nouveau perçue comme une épargne de sécurité de long terme.

a13. Votre épargne salariale vous sert principalement à constituer ... 499

Une épargne à long terme en vue de votre retraite

Un capital disponible dans quelques années en cas d'autres 
types de dépense imprévue

Un capital disponible dans quelques années pour faire face 
aux accidents de la vie (invalidité, licenciement...)

Un capital disponible dans quelques années pour acquérir 
votre résidence principale

Un capital disponible dans quelques années en vue des études 
des enfants

Un capital disponible dans quelques années en vue de la 
création ou la reprise d'une entreprise

Une autre raison

Pas d'objectif particulier, vous profitez des avantages 
(abondements, fiscalité...)

38%

34%

20%

15%

12%

10%

2%

15%

Rappel
V2 V1

37% 35%

33% 32%

20% 19%

15% 17%

15% 10%

7% 6%

1% 1%

12% 17%



ST Moins de 35 ans : 21% / 25-34 ans : 22% / 
55 ans et plus : 59% / Entre 10 et 49 salariés : 
25% / Plus de 20 ans : 51%

ST Moins de 35 ans : 26% / 25-34 ans : 28% / 
Entre 5 ans et 10 ans : 27% / ST Plus de 10 
ans : 9% / Intention de changer d'emploi : 
24%

35-44 ans : 19% / 55 ans et plus : - / 
Intention de changer d'emploi : 22% / Pas 
d'intention de changer d'emploi : 5%

Moins de 5 ans : 24%

X% - Y% Différence significative par rapport au total Évolution significative entre les vagues



Les dirigeants des 
entreprises de 11 à 49 salariés 
semblent d’ores et déjà 
connaitre les différents 
dispositifs d’épargne 
salariale existants

1-b
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Salariés

Les différents dispositifs d’épargne salariale semblent être d’ores et connus, à minima de 
nom, par les dirigeants d’entreprise de 11 à 49 salariés.

A1. Dites-nous pour chacun des dispositifs suivants si vous les connaissez et si vous les avez mis en place ou non au sein de votre 
entreprise ? 

199

46%

41%

42%

48%

47%

27%

41%

37%

41%

39%

34%

40%

10%

19%

13%

8%

13%

17%

3%

3%

4%

5%

6%

16%

La participation aux bénéfices

Le plan d'épargne entreprise (PEE, PEI)

Le plan d'épargne retraite d'entreprise collectif (PER 
collectif, PERCO)

L'intéressement

La prime de partage de valeur (PPV), anciennement 
appelé la prime Macron ou prime de pouvoir d'achat

L'abondement

Vous l'avez 
mis en place

Vous savez de quoi il s'agit 
mais ne l'avez pas mis en place

Vous le connaissez 
mais vaguement

Vous ne le 
connaissez pas

Connait

97%

97%

96%

95%

94%

84%

NB : Ces scores élevés 
sont à appréhender 
au regard de 
plusieurs éléments :
• le mode 

d’administration de 
l’enquête 

• La rareté de la cible 
interrogée

• Le contexte législatif 
susceptible d’avoir 
généré un peu de 
surdéclaration

Dirigeants
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

Les dirigeants ayant d’ores et déjà mis en place un dispositif d’épargne salariale l’on fait, dans 
la majorité des cas, récemment.

C1. Depuis quand avez-vous mis en place des dispositifs d’épargne salariale ou de partage de valeur au sein de votre entreprise ? 157

Moins de 6 mois

Entre 6 et 12 mois

Entre 1 et 3 ans

Entre 3 et 5 ans

Plus de 5 ans

12%

17%

33%

17%

21%

Dirigeants ayant mis en place de l’épargne salariale

62%



2-Retour d’expérience 
des salariés et dirigeants 
bénéficiant / ayant mis 
en place au moins un 
dispositif d’épargne 
salariale



Les dispositifs d’épargne 
salariale continuent d’avoir un 
impact significatif sur la 
motivation et la fidélité des 
salariés en dépit d’une 
complexité perçue qui perdure

2-a
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Le profil de 
l’échantillon

38%

62% Homme

Sexe

6%

25% 25% 32%

10%
2%

Moins 
de 25 
ans

25-34 
ans

35-44 
ans

45-54 
ans

55-64 
ans

65 
ans et 
plus

Activité professionnelle

55%
45%

CSP+
CSP -

Age

Age moyen : 41,8 ans

Femme

24% 21% 24%

8%
23%

Ile-de-
France

Nord 
Ouest

Nord 
Est

Sud 
Ouest

Sud 
Est

Province 76%

Région

Détenteurs 
d’épargne salariale

499

X% - Y% Différence significative par rapport au total

A noter : Les salariés 
détenteurs d’épargne 
salariale se démarquent 
de l’ensemble des 
salariés par le fait d’être 
une population plus 
masculine,  un peu plus 
francilienne et qui 
appartient davantage 
aux catégories 
professionnelles les plus 
élevées

Profil des salariés détenteurs d’épargne salariale (1/2)
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Le profil de 
l’échantillon

13% 16% 14% 6%

51%

De 1 à 9 Entre 10 
et 49

Entre 
50 et 
249

Entre 
250 et 

500

Plus de 
500

Salarié du secteur privé

Salarié d'une entreprise 
publique

Indépendant, 
commerçant, artisan

Chef d'entreprise

Profession libérale

94%

2%

2%

1%

1%

Nombre de salariés Secteur

Oui, certainement

Oui, probablement

Non, probablement pas

Non, certainement pas

13%

19%

36%

32%

Intention de changer d'emploi

Moins de 50 
salariés 29%

50 salariés et 
plus 71%

Oui 32%

Non 68%

Moins de 5 ans

Entre 5 ans et 10 ans

Entre 10 ans et 15 ans

Entre 15 ans et 20 ans

Plus de 20 ans

26%

25%

17%

11%

21%

Ancienneté dans l’entreprise

Moins de 10 ans 
51%

Plus de 10 ans 
49%

Détenteurs 
d’épargne salariale

499

X% - Y% Différence significative par rapport au total

Profil des salariés détenteurs d’épargne salariale (2/2)

A noter : Ils sont par 
ailleurs, et sans surprise, 
davantage salariés 
d’entreprise de plus de 
50 salariés, et se 
caractérisent par une 
forte ancienneté au sein 
de leur entreprise.
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

Les dispositifs d’épargne salariale ont de nouveau eu tendance à globalement satisfaire leurs 
bénéficiaires. Une satisfaction globale qui ne traduit pas pour autant une forte adhésion. 

a28. Diriez-vous que vous êtes très satisfait, plutôt satisfait, plutôt pas ou pas du tout satisfait de votre/vos dispositif(s) 
d'épargne salariale ?

499

Très satisfait(e)

Plutôt satisfait(e)

Plutôt pas satisfait(e)

Pas du tout satisfait(e)

12%

65%

16%

7%

77%

23%

Satisfait(e)

Pas satisfait(e)

Rappel
V2 V1

78% 78%

22% 22%

Une femme : 67% / 
Moins de 5 ans : 64% 

X% - Y% Différence significative par rapport au total

Salariés

Détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

En effet, dans certains cas, les dispositifs d’épargne salariale ont, de nouveau, pu être 
déceptifs en n’étant pas à la hauteur des attentes des salariés en bénéficiant.

a29. Diriez-vous que votre/vos dispositif(s) d'épargne salariale est/sont : 499

Supérieur à vos attentes

Conforme à vos attentes

Inférieur à vos attentes

Vous n'aviez pas d'attentes particulières à l'égard 
de votre/vos dispositifs d'épargne salarial

5%

49%

23%

23%

Rappel

V2 V1

5% 4%

52% 47%

20% 18%

23% 31%

Évolution significative entre les vagues

Salariés
Détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

Les dispositifs d’épargne salariale sont globalement perçus positivement, que ce soit en en 
tant que placement ou levier d’implication et de motivation du salarié. Ils peinent toutefois à 
susciter un fort enthousiasme…
a18. Et selon vous, les dispositifs d'épargne salariale ... 499

17%

25%

19%

20%

24%

18%

61%

52%

56%

52%

47%

41%

12%

14%

14%

16%

17%

19%

4%

5%

5%

4%

7%

5%

6%

4%

6%

8%

5%

17%

Sont adaptés aux besoins des salariés

Sont un bon moyen de motivation pour les salariés

Sont de bons placements

Sont incontournables pour l'attractivité d'un employeur

Permettent d'impliquer les salariés dans la stratégie de 
l'entreprise

Sont avant tout bénéfiques aux dirigeants

78%

77%

75%

72%

71%

59%

Oui

Oui, tout à fait Oui, plutôt Non, plutôt pas Non, pas du tout Vous ne savez pas

Détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 
Salariés
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

…du fait notamment d’une certaine complexité perçue et d’une rentabilité qui pourrait être 
plus élevée.

a17. Selon vous, les dispositifs d'épargne salariale sont ...
Détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 

499

18%

14%

15%

14%

58%

58%

51%

45%

14%

17%

22%

29%

5%

5%

9%

9%

5%

6%

3%

3%

Faciles à gérer

Rentables

Faciles à comprendre

Clairs

Oui, tout à fait Oui, plutôt Non, plutôt pas Non, pas du tout Vous ne savez pas

76%

72%

66%

59%

Oui

X% - Y% Différence significative par rapport au total

Salariés
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

Ainsi, le degré de connaissance des salariés détenteurs est clairement limité dès lors qu’il 
s’agit d’évoquer les modalités de gestion et de déblocage de l’épargne salariale. Une situation 
qui n’a pas évolué en 5 ans.
A19. Avez-vous le sentiment de connaître votre épargne salariale sur... 499

67%

62%

59%

44%

39%

33%

38%

41%

56%

61%

Les cas de déblocage de l'argent

Les différentes possibilités pour l'alimenter 
(intéressement, participation, abondement et versements 

volontaires en espèces ou en jours de repos)

Les avantages fiscaux associés à votre épargne salariale

Les types de fonds où investir

Les frais

Oui Non

Pas d’évolution significative entre les vagues

Rappel
V2 V1

68% 65%

61% 61%

45% 42%

37% 38%

Nouvel item

ST Moins de 35 ans : 50% / 45-

54 ans 77% / Moins de 5 ans 
d’ancienneté : 53%

Une femme: 52% / ST Moins de 35 

ans 50% / 55 ans et plus 78% / CSP 

A : 78% / Moins de 5 ans 
d’ancienneté : 50%

ST CSP C: 49% / Moins de 5 ans 
d’ancienneté : 44% 

Ile de France : 61% / ST CSP A:  55% / 
ST CSP C: 34%

Moins de 5 ans : 27%

Salariés
Détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

Il en résulte que la part de salariés autonome dans le choix de leurs placements au sein de 
leur épargne salariale demeure relativement limitée.

a20. Vous estimez-vous capable de choisir vous-même les placements faits au sein de votre épargne salariale ?
499

Oui, tout à fait

Oui, plutôt

Non, plutôt pas

Non, pas du tout

13%

48%

29%

10%

61%

39%

Oui

Non

Rappel
V2 V1

61% 63%

39% 37%

Un homme : 69% / Une femme 
: 48% / Moins de 5 ans 
d’ancienneté : 46%

Pas d’évolution significative entre les vagues

Salariés
Détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

En effet, les détenteurs d’épargne salariale continuent de remonter un besoin 
d’accompagnement important pour davantage comprendre et maitriser leur dispositif 
d’épargne salariale.
a22. Auriez-vous besoin d'accompagnement pour vous aider à gérer votre épargne salariale (choix des fonds, modification des 
investissements) ?

499

12%

50%

28%

10%

Oui, tout à fait Oui, plutôt Non, plutôt pas Non, pas du tout

62% 38%
Oui Non

Rappel
V2 V1

63% 61%

Rappel
V2 V1

37% 39%

Pas d’évolution significative entre les vagues

Plus de 20 ans 
d’ancienneté : 39%

Salariés

Détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

Les services d’accompagnement mis à disposition par leur entreprise et/ou l’organisme 
gestionnaire de leur épargne salariale étant méconnus et peu utilisés, à l’exception des 
relevés en ligne.
a23v2. Connaissez-vous les outils et services d'accompagnement mis à disposition par votre entreprise et/ou par l'organisme 
gestionnaire des dispositifs d'épargne salariale  ?

499

36%

15%

12%

36%

44%

36%

28%

41%

52%

Les relevés en ligne

Les simulateurs

Les conseils automatisés en ligne (robo-advisor)

J'y ai déjà eu recours Je connais mais n'y ai 
jamais eu recours Je ne connais pas

72%

59%

48%

Connait

Item modifié

X% - Y% Différence significative par rapport au total

Salariés

Détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

Toutefois, malgré cette complexité et ce besoin d’accompagnement, l’impact des dispositifs 
d’épargne salariale sur le rapport à l’entreprise est globalement positif et tend même à se 
renforcer.
a30. Diriez-vous que ce/ces dispositifs a eu un impact positif, négatif ou neutre sur... ? 499

56%

52%

52%

49%

48%

33%

34%

36%

38%

41%

11%

14%

12%

13%

11%

L'attractivité de l'entreprise

Votre motivation vis-à-vis de votre entreprise

Votre fidélité vis-à-vis de votre entreprise

Le climat social de l'entreprise

La croissance et le développement de l'entreprise

Positif Neutre Négatif

Rappel

V2 V1

48% 49%

44% 48%

44% 48%

40% 44%

42% 44%

+8

+8

+8

+9

+6

X% - Y% Différence significative par rapport au total Évolution significative entre les vagues

Salariés
Détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 

Intention de changer d’entreprise : 52%
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

In fine, les détenteurs d’épargne salariale attendent avant tout de l’accompagnement, 
notamment de la part de leur entreprise ou de l’organisme gestionnaire, de la clarification et 
la simplification.
a32. Quelles sont vos attentes en matière d'épargne salariale ? 499

Davantage d’accompagnement de la part de votre 
entreprise ou de l’organisme gestionnaire 

Des dispositifs plus clairs  

Des démarches simplifiées  

Davantage d’informations de la part de votre 
entreprise ou de l’organisme gestionnaire 

Autre

Vous n'avez pas d'attentes particulières

Vous ne savez pas

33%

29%

28%

26%

2%

28%

3%

Rappel

V2 V1

28% 26%

32% 31%

32% 31%

25% 28%

2% -

20% 21%

4% 5%



+8

Entre 10 et 49 salariés : 46% / Plus de 
20 ans : 17% / Intention de changer 
d'emploi Oui : 53% / Intention de 
changer d'emploi Non : 24%

Entre 50 et 249 salariés : 39%

55 ans et plus : 49% / Entre 10 et 49 
salariés : 12% / Entre 50 et 249 
salariés : 15% / Entre 5 ans et 10 ans : 
16% / Plus de 20 ans : 45% / Intention 
de changer d'emploi Oui : 16%

X% - Y% Différence significative par rapport au total Évolution significative entre les vagues

Détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 
Salariés



Les dirigeants de TPE ayant 
sauté le pas tirent un bilan 
positif malgré une mise en 
place qui s’est avérée difficile

2-b
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Le profil de 
l’échantillon

65%
35%

Femme

Sexe

2%

28%
42%

27%

1%

18-24 
ans

25-34 
ans

35-49 
ans

50-64 
ans

65 ans 
et plus

Secteur d'activité de l'entreprise Lieu de travail

Age

Age moyen : 42 ans

Homme

Taille salariale

62%
10 à 19 salariés

25%
18% 18% 12%

27%

Ile-de-
France

Nord 
Ouest

Nord 
Est

Sud 
Ouest

Sud 
Est

Province 76%

Agriculture

Industrie (inclus Industrie 
Agro-Alimentaire)

Construction

Commerce

Services aux entreprises 
(inclus finance, transports)

Café, Hôtel, Restaurants

Autres services (services aux 
particuliers, immo, santé)

2%

15%

12%

21%

31%

10%

9%

38%
20 à 49 salariés

Entreprise ayant mis en 
place au moins un 

dispositif d'épargne 
salariale ou de partage 

de la valeur

157

Profil des dirigeants ayant mis en place un dispositif d’épargne salariale

A noter : le profil des 
dirigeants ayant mis en 
place au moins un 
dispositif d’épargne 
salariale ne diffère pas 
du profil global des 
dirigeants d’entreprise de 
11 à 49 salariés. 
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

Les motivations ayant amené les dirigeants à mettre en place un dispositif d’épargne salariale 
sont avant tout d’ordre managériales et personnelles.

C6. Pour quelle(s) raison(s) avez-vous mis en place des dispositifs d’épargnes salariale ou de partage de valeur au sein de 
votre entreprise ?

157

Pour aider vos salariés à préparer leur retraite

Pour renforcer l'attractivité de votre entreprise

Pour favoriser l'épargne au sein de votre entreprise

Pour le climat social de l'entreprise

Pour répondre à une demande de vos salariés / partenaires sociaux

Pour soutenir la croissance et le développement de votre entreprise

Vous aviez entendu dire que cela allait devenir une obligation

Une autre entreprise vous l'a recommandé

Autre

25%

24%

24%

21%

19%

11%

10%

4%

-

40%
Pour motiver 
vos salariés 34%

Pour fidéliser 
vos salariés

28%
Par conviction, il 

vous parait 
normal de 

partager le profit 
de l'entreprise

TOP3 raisons

A mis en place un dispositif d’épargne salariale

Dirigeants
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

Le bilan des entreprises de 11 à 49 salariés ayant mis en place un dispositif d’épargne salariale 
est clairement positif…

C11. Au regard des objectifs que vous vous étiez fixés lors de la mise en place, diriez-vous que vous êtes très satisfait, plutôt 
satisfait, plutôt pas ou pas du tout satisfait de ou des dispositifs d’épargne salariale ou de partage de valeur de votre entreprise ?

157

Très satisfait(e)

Plutôt satisfait(e)

Plutôt pas satisfait(e)

Pas du tout satisfait(e)

Ni l'un ni l'autre

30%

56%

5%

2%

7%

86%

7%

Oui

Non

A mis en place un dispositif d’épargne salariale

Dirigeants
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

…notamment parce que cette mise en place a eu un impact positif sur la gestion RH, 
l’attractivité et même la croissance de leur entreprise.

C13. Diriez-vous que ce dispositif a eu un impact positif, négatif ou neutre sur… ? 157

La motivation de vos salariés

La fidélité de vos salariés

L'attractivité de votre entreprise

Le climat social de votre entreprise

La croissance et le développement de votre entreprise

Positif Neutre Négatif

79%

79%

75%

78%

67%

16%

16%

22%

17%

27%

5%

5%

3%

5%

6%

Plus de 50 ans : 63%

X% - Y% Différence significative par rapport au total

A mis en place un dispositif d’épargne salariale
Dirigeants



50POUR

Mis en place 
de l’épargne 

salariale

Toutefois, cette mise en place d’un ou de plusieurs dispositifs d’épargne salariale a demandé 
des efforts importants aux dirigeants concernés, que ce soit en termes de communication, de 
gestion ou de suivi….
C12. Quelle note de 1 à 5 donneriez-vous pour évaluer l’effort que vous avez dû fournir pour… ? 157

4%

5%

4%

4%

21%

17%

10%

9%

20%

21%

20%

23%

36%

37%

49%

47%

19%

20%

17%

17%

La communication interne auprès de vos salariés

La gestion des demandes de vos salariés

La mise en place de votre dispositif d'épargne salariale

Le suivi et la gestion de ce dispositif d'épargne

Note 1 Note 2 Note 3 Note 4 Note 5

Effort faible 

25% 55% -30pts

22% 57% -35pts

14% 66% -52pts

13% 64% -51pts

Effort élevé Delta effort

A mis en place un dispositif d’épargne salariale
Dirigeants
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

…malgré le recours à l’accompagnement d’un conseiller externe spécialisé pour une majorité 
de dirigeants…

C3. Avez-vous été accompagné(e) dans la mise en place des dispositifs d’épargne salariale ou de partage de valeur de votre 
entreprise ? / C3b. Par qui avez-vous été accompagné(e) ? 

124

81%

19%

Oui

Non

Par un prestataire / conseiller externe 
spécialisé (banquier, assureur, courtier, 

expert-comptable...)

Via une association professionnelle

Autre

83%

13%

4%

A été accompagné dans la mise en place un dispositif d’épargne salariale

Dirigeants
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

…et ce dès la phase de prise de renseignement, en amont de la mise en place.

C2. Comment vous êtes-vous renseigné(e) sur ces dispositifs avant de les mettre en place ? 157

Par un prestataire / conseiller externe spécialisé 
(banquier, assureur, courtier, expert-comptable...)

Sur Internet

Via un de vos salariés

Via une association professionnelle

Un partenaire social

Via la presse

Via un autre entrepreneur

Autre

Vous ne vous êtes pas renseigné(e) avant

45%

28%

16%

14%

12%

12%

8%

1%

1%

A mis en place un dispositif d’épargne salariale
Dirigeants



3-Focus sur les salariés et 
dirigeants ne bénéficiant 
pas / n’ayant pas mis en 
place de dispositif  
d’épargne salariale



Auprès des salariés non-
détenteurs, l’épargne 
salariale bénéficie déjà 
d’aprioris positifs bien qu’un 
enjeu important de 
communication demeure.

3-a
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Le profil de 
l’échantillon

45%

55% Femme

Sexe

14%
22%

30% 23%
9%

2%

Moins 
de 25 
ans

25-34 
ans

35-44 
ans

45-54 
ans

55-64 
ans

65 
ans et 
plus

Activité professionnelle

30%

70%

CSP+

CSP -

Age

Age moyen : 40,1 ans

Homme

17%
27%

19% 13%
24%

Ile-de-
France

Nord 
Ouest

Nord 
Est

Sud 
Ouest

Sud 
Est

Province 83%

Région

Non détenteurs 
d’épargne salariale

252

X% - Y% Différence significative par rapport au total

Profil des salariés non-détenteurs d’épargne salariale (1/2)

A noter : Les salariés non-
détenteurs d’épargne 
salariale se démarquent 
de l’ensemble des salariés 
par le fait d’être une 
population un peu plus 
féminine, un peu plus 
provinciale et appartenant 
davantage aux catégories 
professionnelles les moins 
élevées
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Le profil de 
l’échantillon

42%

21%
11% 5%

21%

De 1 à 9 Entre 10 
et 49

Entre 
50 et 
249

Entre 
250 et 

500

Plus de 
500

Salarié du secteur privé

Salarié d'une entreprise 
publique

Profession libérale

97%

2%

1%

Nombre de salariés Secteur

Oui, certainement

Oui, probablement

Non, probablement pas

Non, certainement pas

13%

15%

35%

37%

Intention de changer d'emploi

Moins de 50 
salariés 63%

50 salariés et 
plus 37%

Oui 28%

Non 72%

Moins de 5 ans

Entre 5 ans et 10 ans

Entre 10 ans et 15 ans

Entre 15 ans et 20 ans

Plus de 20 ans

50%

17%

11%

10%

12%

Ancienneté dans l’entreprise

Moins de 10 ans 
67%

Plus de 10 ans 
33%

Non détenteurs 
d’épargne salariale

252

X% - Y% Différence significative par rapport au total

Profil des salariés non-détenteurs d’épargne salariale (2/2)

A noter : Par ailleurs, et 
sans surprise, ils sont 
davantage salariés 
d’entreprises de petite 
taille et se caractérisent 
par une ancienneté plus 
faible au sein de leur 
entreprise.
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Salariés

Sans surprise, la notoriété des dispositifs d’épargne salariale auprès des salariés non-
détenteurs est plus faible qu’auprès de l’ensemble des salariés.

a1. Dites-nous pour chacun des dispositifs suivants si vous savez de quoi il s’agit, vous le connaissez mais juste de nom, vous ne 
le connaissez pas

 

 

751

14%

15%

15%

43%

43%

23%

43%

42%

62%

Le plan d'épargne retraite d'entreprise 
collectif (PER collectif, PERCO)

Le plan d'épargne entreprise 
(PEE, PEI, PEG)

Des actions ou des stock-options 
de votre entreprise

...Vous savez de 
quoi il s'agit

...Vous le connaissez 
mais juste de nom

...Vous ne le 
connaissez pas

57%

58%

38%

Connait au 
Moins de nom

X% - Y% Différence significative par rapport au total Évolution significative entre les vagues

Salariés
219

Vs. 77%

Global des 
salariés

Vs. 59%

Vs. 78%

Non-détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 
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Non 
détenteurs 
d’épargne 
salariale

Cette méconnaissance impacte de fait leur perception des caractéristiques de l’épargne 
salariale et des ses avantages potentiels….

a17. Selon vous, les dispositifs d'épargne salariale sont ... 219

10%

12%

10%

10%

51%

45%

40%

40%

13%

17%

33%

29%

3%

5%

5%

6%

23%

21%

12%

15%

Rentables

Faciles à gérer

Faciles à comprendre

Clairs

Oui, tout à fait Oui, plutôt Non, plutôt pas Non, pas du tout Vous ne savez pas

61%

57%

50%

50%

Oui

X% - Y% Différence significative par rapport au total

Non-détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 
Salariés
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Non 
détenteurs 
d’épargne 
salariale

…bien qu’ils soient une majorité à avoir des aprioris plutôt positifs quant à l’impact de ce type 
de dispositif sur leur rapport à leur entreprise…

a18. Et selon vous, les dispositifs d'épargne salariale ... 497

25%

20%

11%

15%

15%

9%

55%

54%

59%

54%

44%

40%

10%

10%

6%

11%

25%

19%

3%

5%

4%

2%

3%

5%

7%

11%

20%

18%

13%

27%

Sont un bon moyen de motivation pour les salariés

Permettent d'impliquer les salariés dans la stratégie de 
l'entreprise

Sont de bons placements

Sont adaptés aux besoins des salariés

Sont incontournables pour l'attractivité d'un employeur

Sont avant tout bénéfiques aux dirigeants

80%

74%

70%

69%

59%

49%

Oui

Oui, tout à fait Oui, plutôt Non, plutôt pas Non, pas du tout Vous ne savez pas

219219

X% - Y% Différence significative par rapport au total

Non-détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 
Salariés
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Non 
détenteurs 
d’épargne 
salariale

…et notamment sur la question de leur fidélité vis-à-vis de leur entreprise, du moins pour un 
peu plus d’1 salarié non-détenteur sur 2.

a16b. Pensez-vous que l'épargne salariale pourrait avoir un impact sur ... 240

14%

14%

16%

54%

45%

39%

19%

22%

29%

8%

11%

10%

5%

8%

6%

Votre motivation vis-à-vis 
de votre entreprise

Votre fidélité vis-à-vis 
de votre entreprise

Votre choix de rejoindre 
une entreprise

68%

59%

55%

Oui

Oui, tout à fait Oui, plutôt Non, plutôt pas Non, pas du tout Vous ne savez pas

219219

ST 250 salariés et plus : 53% / Plus de 
500 salariés : 46%

ST 250 salariés et plus : 41% / Entre 
50 et 249 salariés : 76% / Plus de 500 
salariés : 39%

Entre 50 et 249 salariés : 74%

X% - Y% Différence significative par rapport au total

Non-détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 
Salariés
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Non 
détenteurs 
d’épargne 
salariale

La mise en avant des avantages financiers et fiscaux des plans d’épargne salariale serait le 
principal facteur à pousser pour inciter les non-détenteurs à y faire des placements. 

a16v2. Si votre employeur vous proposait demain un plan d'épargne salariale, qu'est-ce qui pourrait vous inciter à y faire des 
placements ?

Nouvel item

267

ST RENTABILITE

La rentabilité du placement

La fiscalité avantageuse de ce placement

Le fait que ce placement permette de bénéficier d'un versement 
complémentaire de mon employeur (abondement...)

Le fait que ce placement permette de préparer financièrement ma retraite

ST FACILITE

La facilité d'épargner et d'y faire des placements

Le fait de le coupler à un accord de participation et/ou d’intéressement

L'accompagnement de votre entreprise

Autre

79%

42%

38%

31%

29%

43%

23%

16%

12%

6%

219243

Nouvel item

...CSP C (Employés) : 90% 

Intention de changer d'emploi : 32% 

X% - Y% Différence significative par rapport au total

Non-détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne salariale 

Salariés



Auprès des dirigeants, de 
nombreux freins en lien avec la 
méconnaissance des dispositifs 
d’épargne salariale mais aussi 
avec la situation économique 
actuelle subsistent

3-b
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Le profil de 
l’échantillon

66%
34%

Femme

Sexe

5%
15%

38% 42%

-
18-24 
ans

25-34 
ans

35-49 
ans

50-64 
ans

65 ans 
et plus

Secteur d'activité de l'entreprise Lieu de travail

Age

Age moyen : 44,6 ans

Homme

Taille salariale

72%
10 à 19 salariés

22%
32%

20%
9%

17%

Ile-de-
France

Nord 
Ouest

Nord 
Est

Sud 
Ouest

Sud 
Est

Province 78%

Agriculture

Industrie (inclus Industrie 
Agro-Alimentaire)

Construction

Commerce

Services aux entreprises 
(inclus finance, transports)

Café, Hôtel, Restaurants

Autres services (services aux 
particuliers, immo, santé)

2%

13%

20%

15%

24%

12%

14%

28%
20 à 49 salariés

Entreprise n'ayant pas mis 
en place de dispositif 

d'épargne salariale ou de 
partage de la valeur

42*

Profil des dirigeants n’ayant pas mis en place un dispositif 
d’épargne salariale

A noter : Un profil de 
dirigeants plus âgé, 
davantage à la tête 
d’entreprise de moins de 20 
salariés, exerçant davantage 
leur activité dans la 
construction et moins dans 
les services aux entreprises, et 
étant davantage présents 
dans le Nord-Ouest et moins 
dans le Sud-Est
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

Un certain nombre de freins à la mise en place d’un dispositif d’épargne salariale subsistent et 
tout particulièrement des freins relevant de l’auto-exclusion, de la méconnaissance des 
dispositifs, mais aussi de la situation économique de l’entreprise.
B1. Pour quelle(s) raison(s) n’avez-vous pas mis en place de dispositif d’épargne salariale ou de partage de valeur au sein de 
votre entreprise ?
N’a pas mis en place de dispositif d’épargne salariale 

42

Votre entreprise est trop petite

Vous considérez que cela n'est pas approprié pour votre entreprise

Une mauvaise situation financière / contrainte financière

Par méconnaissance du process de mise en place

Une activité récente / jeune entreprise

Vos salariés ne vous l'ont pas demandé

La mise en place est trop coûteuse

Pas la main / filiale

Par méconnaissance des dispositifs existants

Par manque de ressources humaines

Du fait de la complexité administrative que cela implique

Par manque de temps

Autre

34%
13%
13%

12%
12%
11%
11%

9%
8%

5%
5%
5%

1%

Dirigeants
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

Des freins importants qui impactent de fait l’intention des dirigeants de mettre en place un 
dispositif d’épargne salariale à l’avenir…

B2. Avez-vous l’intention de mettre en place un dispositif d’épargne salariale ou de partage de valeur au cours des 12 prochains 
mois ? / B2a. Avez-vous l’intention de le faire ? 

42

Oui, certainement

Oui, probablement

Non, probablement

Non, certainement pas

Vous ne savez pas

6%

33%

16%

11%

34%

39%
Oui

27%
Non

13%

68%

19%

Au-cours du 1er semestre

Au-cours du 2nd semestre

Ne sait pas

* Base faible

Dirigeants

N’a pas mis en place de dispositif d’épargne salariale 
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

…et qui, par effet miroir, constituent les principaux leviers qui seraient de nature à inciter les 
dirigeants d’entreprise à mettre en place un dispositif d’épargne salariale. Le principal levier 
serait d’ailleurs nature coercitive. 
b3b. Qu'est-ce qui pourrait vous inciter à mettre en place des dispositifs d'épargne salariale ou de partage de valeur pour vos 
salariés ?

26*

* Base faible

Que cela devienne une obligation légale

Que l'entreprise soit dans une meilleure situation financière

Des démarches simplifiées

La suppression des cotisations sur ces dispositifs

Plus d'information

La possibilité de bénéficier d'une période 'test' d'un an

L'aide d'un tiers qualifié

Une demande de vos salariés

Rien

Ne sait pas

41%

16%

14%

12%

9%

8%

6%

5%

12%

12%

Dirigeants

N’a pas l’intention de mettre en place de dispositif d’épargne salariale
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

A noter : Auprès des dirigeant envisageant de mettre en place un dispositif d’épargne 
salariale, l’intéressement et le plan d’épargne retraite seraient priorisés.  

B3a. Quel(s) dispositif(s) d’épargne salariale ou de partage de valeur avez-vous l’intention de mettre en place ? 16*

46%
L'intéressement

45%
Le plan d'épargne retraite 
d'entreprise collectif (PER 

collectif, PERCO)

33%
La prime de partage de 

valeur (PPV), 
anciennement appelé la 
prime Macron ou prime 

de pouvoir d'achat

24%
Le plan d'épargne 

entreprise (PEE, PEI)

18%
La participation 
aux bénéfices

5%
L'abondement

* Base faible

A l’attention de mettre en place un dispositif d’épargne salariale
Dirigeants



4-Focus sur le nouveau 
cadre légal obligatoire 
pour les entreprises de 11 
à 49 salariés
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

La nouvelle obligation légale relative à la mise en place en 2025 un dispositif de partage de la 
valeur semble connue d’une majorité de dirigeants, du moins à minima de nom.

Q. Etiez-vous déjà au courant de cette obligation avant de répondre à cette enquête ? 199

84%

16%Non

A entendu parlé de cette nouvelle 
obligation au moins de nom

Oui

Dirigeants
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

Dans le détail, cette nouvelle obligation légale est avant tout connue des dirigeants ayant 
d’ores et déjà mis en place un dispositif d’épargne salariale. Les prestataires et conseillers 
externes spécialisés ont joué un rôle important sur ce point.
C7. Etiez-vous déjà au courant de cette obligation avant de répondre à cette enquête ? / C8. Comment avez-vous pris 
connaissance de cette obligation ? 
Dirigeants ayant mis en place un dispositif d’épargne salariale

157

64%

26%
10%

Oui mais vous ne connaissiez pas les 
modalités d'application de cette obligation

Non

Oui et vous connaissiez déjà les modalités 
d'application de cette obligation

Oui

90%

Par un prestataire / conseiller externe spécialisé 
(banquier, assureur, courtier, expert-comptable...)

Via la presse

Sur Internet

Via une communication officielle du gouvernement

Via un de vos salariés

Par une association professionnelle

Via un autre entrepreneur

Via un partenaire social

Autre

46%

19%

19%

17%

14%

13%

9%

8%

1%

X% - Y% Différence significative par rapport au total

Dirigeants
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

Cette obligation est très largement perçue comme une bonne chose par les dirigeants ayant 
déjà sauté le pas…

C9. Selon vous, le fait que la mise en place d’un dispositif d’épargne salariale ou de partage de valeur pour les entreprises de 11 à 
49 salariés soit obligatoire est…

157

Une très bonne chose

Plutôt une bonne chose

Plutôt une mauvaise chose

Une très mauvaise chose

Vous ne savez pas

43%

45%

10%

1%

1%

88%

11%

Bonne chose

Mauvaise chose

A mis en place un dispositif d’épargne salariale

Dirigeants
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

…bien que pour une partie d’entre eux, cette obligation relève plus de la contrainte que de 
l’opportunité du fait, notamment, de la difficulté liée à la mise en place des dispositifs 
d’épargne salariale.
C10. Avec laquelle de ces affirmations êtes-vous le plus d’accord. Les notes intermédiaires vous permettent de nuancer votre 
jugement.

157

Une opportunité

Plutôt une opportunité

Ni l’un ni ni l’autre

Plutôt une contrainte

Une contrainte

7%

40%

16%

29%

8%

47%

37%

Plus une 
opportunité 

Plus une 
contrainte 

IDF : 59%

X% - Y% Différence significative par rapport au total

Dirigeants

A mis en place un dispositif d’épargne salariale
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

Auprès des dirigeants n’ayant pas mis en place de dispositif d’épargne salariale, la 
connaissance du nouveau cadre l’égal est bien moins élevée et, dans près d’1 cas sur 2, relève 
d’une démarche de renseignement individuel sur Internet.
B4. Etiez-vous déjà au courant de cette obligation avant de répondre à cette enquête ? / B4b. Comment avez-vous pris 
connaissance de cette obligation ? 

42

26%

39%

35%

Oui et vous connaissiez 
déjà les modalités 
d'application de cette 
obligation

Non

Oui mais vous ne 
connaissiez pas les 

modalités d'application de 
cette obligation

Oui

65%

Sur Internet

Par un prestataire / conseiller externe spécialisé 
(banquier, assureur, courtier, expert-comptable...)

Via une association professionnelle

Via un de vos salariés

Via la presse

Via un autre entrepreneur

Via une communication officielle 
du gouvernement

Un partenaire social

46%

31%

16%

11%

9%

8%

4%

4%

N’a pas mis en place de dispositif d’épargne salariale

Dirigeants
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

En revanche, seulement 2 dirigeants sur 10 ont entamé des démarches pour mettre en place 
un dispositif d’épargne salariale ou de partage de valeur. 

B5. Avez-vous déjà entamé des démarches pour mettre en place un dispositif d’épargne salariale ou de partage de valeur pour 
vos salariés ?

26 *

17%

47%

36%

Oui

Non et vous ne savez pas encore 
quand vous allez le faire

Non mais vous avez déjà 
planifié de le faire

Non

83%

* Base faible

Si était au courant de l’obligation à venir

Dirigeants
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

Une fois présentée, cette nouvelle obligation est toutefois perçue majoritairement 
positivement, bien qu’elle génère assez peu d’enthousiasme chez les dirigeants concernés

B6. Selon vous, le fait que la mise en place d’un dispositif d’épargne salariale ou de partage de valeur pour les entreprises de 11 à 
49 salariés soit obligatoire est…

42

Une très bonne chose

Plutôt une bonne chose

Plutôt une mauvaise chose

Une très mauvaise chose

Vous ne savez pas

18%

50%

10%

7%

15%

68%

17%

Bonne chose

Mauvaise chose

Dirigeants

N’a pas mis en place de dispositif d’épargne salariale
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

Un manque d’enthousiasme à mettre notamment en lien avec le fait qu’ils soient nombreux à 
percevoir cette obligation plutôt comme une contrainte qu’une opportunité.

B7. Avec laquelle de ces affirmations êtes-vous le plus d’accord. Les notes intermédiaires vous permettent de nuancer votre jugement
42

-

16%

29%

44%

11%

Une opportunité Plutôt une 
opportunité Ni l’un ni l’autre Plutôt une 

contrainte Une contraintePlus une opportunité 
pour votre entreprise

Plus une contrainte 
pour votre entreprise

Dirigeants

N’a pas mis en place de dispositif d’épargne salariale

➔Une contrainte pour 55% des 
dirigeants n’ayant pas encore mis en 
place de dispositif d’épargne salariale
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Mis en place 
de l’épargne 

salariale

A noter : la connaissance du nouveau cadre réglementaire pour les salariés d’entreprises de 11 
à 49 salariés est faible.

a4b. A compter du 1er janvier 2025, les entreprises de 11 à 49 salariés auront l'obligation de mettre en place au-cours de l'année un 
dispositif de partage de la valeur parmi les trois suivants : Mise en place d'un accord de participation ou d'intéressement Versement 
d'une prime de partage de la valeur (PPV) Abondement à un plan d'épargne salariale (PEE, PEI, PER collectif ou PERCO) Cette obligation 
sera conditionnée au fait que ces entreprises aient réalisé un bénéfice net fiscal positif au moins égal à 1% de son chiffre d'affaires 
pendant 3 années consécutives. Votre entreprise vous en a-t-elle parlé ?

3%12%

85%

Oui

15%

Oui, en détail Oui, mais de manière globale Non

Nouvelle question

X% - Y% Différence significative par rapport au total

Salariés 
d’entreprise 

de 11 à 49 sal.

301
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Principaux enseignements (1/2)

En 2 ans, la part de salariés bénéficiant d’au moins un dispositif d’épargne salariale a peu évolué ! 
• En effet, la connaissance et la détention des différents dispositifs sont restées stables au-cours des 2 dernières 

années.
• La taille de l’entreprise, le statut professionnel, l’ancienneté au sein de l’entreprise demeurent les principaux critères 

segmentant entre les entreprises proposant de l’épargne salariale et celles qui ne le font pas.
• A noter toutefois : la part de salariés détenteurs d’au moins un dispositif d’épargne a augmenté auprès d’une taille 

salariale en particulier, les entreprises de 11 à 49 salariés, soit la taille salariale concernée par la nouvelle obligation 
légale de mise en place.

• En termes de perception et de pratique, la tendance a également été au statu quo :
• Les dispositifs d’épargne salariale sont toujours perçus comme complexes et difficiles à gérer par une partie 

significative des salariés…
• …générant de fait un besoin d’accompagnement identique à celui mesuré en 2023.
• On peut toutefois noter que la part de salariés ayant réalisé au moins 1 versement volontaire sur leur(s) 

dispositif(s) d’épargne salariale a légèrement diminué au-cours des 2 dernières années du fait, 
principalement, d’un manque de moyens financiers et du choix d’autres placements.

Le retour d’expérience est toutefois demeuré très positif pour les salariés concernés comme pour les 
dirigeants de TPE ayant sauté le pas malgré des attentes qui perdurent en termes de simplification et 
d’autonomisation
• Les salariés et dirigeants témoignent d’une satisfaction commune vis-à-vis des dispositifs d’épargne salariale… 

➔77% des salariés se déclarent satisfaits vs. 86% des dirigeants de TPE
• …et notamment di fait de l’impact positif qu’a ce type de dispositif sur la motivation des salariés, leur fidélité ainsi 

que sur l’attractivité de l’entreprise en termes de recrutement.
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Principaux enseignements (2/2)

Toutefois des freins importants demeurent auprès des dirigeants de TPE n’ayant pas encore sauté le 
pas
• La question de la connaissance et de la maitrise se pose. Cette méconnaissance peut amener une part des 

dirigeants à considérer que ce type de dispositif n’est pas pertinent pour leur entreprise car trop petite ou trop 
récente

• La situation économique et son impact sur l’activité de ces entreprises incitent également une partie des 
dirigeants à faire preuve de prudente

• La complexité perçue du fonctionnement et des modalités de mise en place de ces dispositifs constitue 
également un frein important

Dans ce contexte, le fait d’imposer la mise en place d’au moins un dispositif d’épargne salariale pour 
les entreprises de 11 à 49 salariés semble être une solution pertinente, sous réserve que les dirigeant 
soient accompagnés dans leur démarche

• En effet, une part des entreprises n’ayant pas encore sauté le pas déclare qu’elle ne le ferait que si cela devenait 
une obligation légale (41%)

• Or, à date la nouvelle obligation légale est avant tout connu des dirigeants ayant d’ores et déjà mis en place un 
dispositif d’épargne salariale (90% d’entre eux contre 65% des dirigeants n’ayant pas mis en place de dispositif 
d’épargne salariale). Les prestataires et conseillers externes spécialisés ont joué un rôle important sur ce point.

• Une fois présentée, cette obligation est globalement bien accueillie par les dirigeants de TPE bien que son aspect 
contraignant soit malgré tout souligné, y compris par les dirigeants ayant déjà mis en place un dispositif 
d’épargne salariale. En effet, ces derniers s’appuient sur leur expérience pour insister sur le fait que cette mise en 
place demande des efforts importants notamment en matière de communication auprès des salariés, de gestion 
et de suivi.
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